
République  Française

Liberté-ÉgaIité-Fraternité

DÉPARTEMENT  DE LA  SEINE-SAINT-DENIS

Arrondissement  Le Ralncy

Canton  de Montfermeil

COMMUNE  DE COUBRON

133,  rue  jean  jaurès  93470  COUBRON

Décision  no :034-23

Objet  : CONTRAT DE LA LOCATION DE SALLE POUR LE SYNDI(: FONCIA OLMER CONCERNANT LA COPROPRIÉTÉDU PMtC  COROT  À COUBRON  (93470)  -  LUNDi  22 MAi  2023

Le Maire  de Coubron,

VU la délibération  No12'18 en date du 17 iuin 2020  portant  délégation  du Conseil  municipal  au maire  en applicationde l'article  L.2122-22  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  a

CONSIDÉRANT le contrat de location de la salle annexe pour le syndic de copropriété  du Parc Corot à Coubron(93470)

CONSIDÉRANT  le tarif  de location  pour  les syndics  de copropriété  fixé  à 67 €

CONSIDÉRANT  le titulaire  du contrat  : FONCIA  OLIVIER 24 rue  Jean Charcot  93600  AULNAY-SOUS-BOIS

D ÉC I D E

DE SiGNER  ie curitiaLcie  iocatiuti  cieia  saiie  oiuiexe  avtiç  ie syriüic  tJe cupropriété  iepiéseiitée  pal M=uiaiiie  LaetitiaIGOUF

La présente décision sera communiquée  au Conseil Municipal lors de sa prochaine séance sous la forme  d'undonner  acte  ;

Un extrait  en est  affiché  sur  les panneaux  administratifs  en mairie  ;

Ampliation  de la présente  décision  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de Seine  saint  Denis  ;

Fait  à Coubron,  le : 16  mai  2023.

Ludovic  TORO

Maire  de Coiityron

Conseiller  Régional  d"Île-de-France

Vice-Présiderit  de Grai-icl Paris Grarid  Est

Mairie de Coubron - 133, rue Jean Jaurès - 934;T) COUBRON
mairie@coubron.fr  - téléphone  OI 43 88 5145  - télécopie  01 43 88 63 85 - www.coubron.fr
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Poui  t'autonlé




